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Assemblée générale de l'ARE
Palma de Mallorca, 9 novembre 2006

Réf. Ordre du Jour: VII.4.5
Original en anglais

Document pour Information

Groupe de travail “Patrimoine culturel”

Statuts

1. Vue d'ensemble

La diversité culturelle est au coeur du patrimoine européen et caractérise la vie quotidienne de la plupart des européens qui sont enracinés dans la culture et les traditions de leur région natale. Ce patrimoine se manifeste par exemple également au travers de bâtiments et de monuments qui constituent très souvent un point de convergence de l'héritage culturel d'une région. Dans ce sens, les histoires et cultures diverses de l'Europe se réflètent dans les restes physiques présents en très grand nombre sur tout le continent.

Même si l'Europe est toujours très riche quant au legs de son héritage culturel, les nombreux changements économiques, politiques et sociaux des dernières décennies dans toutes les régions européennes ont souvent fait passer la préservation du patrimoine culturel au second plan tandis que les considérations économiques sont devenue une grande priorité. Ceci mène souvent à négliger le patrimoine culturel régional et peut devenir un danger qui menacerait leur survie même.

Consciente de l'importance des artéfacts historiques et des trésor nationaux pour l'identité culturelle européenne, l'ARE à l'intention de contribuer à sa préservation. C'est pourquoi elle met en place le groupe de travail "patrimoine culturel" au sein de la Commission D (future Commission 3) de l'ARE qui se penchera sur la mise en valeur du patrimoine culturel dans les régions européennes.

2. Buts et Objectifs
Le but général du groupe de travail "patrimoine culturel" est de rechercher des moyens et de fournir une aide afin de garantir à long terme la protection et la restauration de bâtiments et monuments historiques et de promouvoir ainsi la diversité culturelle européenne.

Les objectifs
 du groupe de travail sont:

· contribuer à la protection et à la restauration de bâtiments et monuments historiques;

· mener une initiative de restauration visant l'échange d'expérience interrégional concernant la protection du patrimoine culturel;

· promouvoir le développement du potentiel économique de tels sites du patrimoine culturel, notamment dans le domaine du tourisme, comme moyen de leur préservation à long terme;

· rendre conscients les décideurs de l'UE afin d'empecher le pillage des artéfacts historiques et trésors nationaux;

· promouvoir les projets qui établissent un lien entre le citoyen européen et son patrimoine et son identité culturels, contribuant ainsi à renforcer le sens de citoyenneté européenne.

3. Méthode de travail
Afin de garantir le succès de ses travaux, le groupe de travail se propose de mettre en oeuvre les mesures suivantes:

· continuer ses travaux concernant la mise en place d'un registre des bâtiments et monuments de grande valeur pour le patrimoine culturel. Ce registre devra servir de point de contact afin de faciliter des projets pour promouvoir la protection de ces sites et afin des les ouvrir à un tourisme doux;

· suivi de la conférence de Vienne sur le "Patrimoine culturel et les nouvelles technologies" dans le but d'identifier les principaux besoins des régions européennes concernant la préservation du patrimoine culturel;

· développer des projets de référence pour des aspects spécifiques du patrimoine culturel;

· établir des contacts avec les institutions européennes et autres organisations afin de pouvoir bénéficier de ressources financières;

· introduire des instruments afin de faciliter l'échange de bonnes pratiques entre régions.

4. Division du travail
Le groupe de travail "patrimoine culturel" peut nommer parmi ses membres des chefs de projet afin de préparer et diriger un projet particulier s'inscrivant dans les priorités du groupe de travail.

5. Membres
Le groupe de travail "patrimoine culturel" est ouvert à tous les membres de l'ARE. Il est proposé que les membres se recrutent, de préférence, parmi les membres de la Commission 3. Parallèlement, le Secrétariat de l'ARE à la charge d'assurer la coopération permanente avec les autres Commissions de l'ARE. Par ailleurs, il est proposé de nommer un des membres du groupe de travail comme coordinateur du groupe de travail "patrimoine culturel".

6. Réunions

Le groupe de travail organisera ses réunions en fonction de ses besoins, de préférence au cours des réunions plénières et/ou conférences de la Commission 3. Etant donnée qu'il fait ses rapports directement à la plénière de la Commission 3, cela permet la validation politique immédiate des mesures à prendre et améliore de cette façon la capacité d'agir de l'ARE dans ce domaine.

Adoptés à l'unanimité par la Commission D

Veszprém, 21 septembre 2006
� Ces objectifs ont été définis dans le cadre du plan stratégique 2007-2012 de l'ARE





6 rue Oberlin - F-67000 STRASBOURG

Tel: +33 (0)3 88 22 07 07 - Fax: +33 (0)3 88 75 67 19

E-mail: secretariat@a-e-r.org - Website: www.a-e-r.org
	[image: image2.jpg]. | |
x* * Assemblée des Régions d’Europe
: 4 Assembly of European Regions
ik Versammlung der Regionen Europas
Asamblea de las Regiones de Europa
* ke Assemblea delle Regioni d’Europa









